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Réf : MM/PI/AD
Objet : demande de Plan de Chasse Grand Gibier

Mme Angélique DESPINOY
· 03.20.41.45.64

· angelique@chasse59.net
Madame, Monsieur, 

Veuillez trouver ci-joint la demande de Plan de Chasse Grand Gibier.

Pour rappel, depuis la saison 2011/2012, le Plan de Chasse Grand Gibier est Triennal c’est-à-dire que les attributions reçues la saison dernière valent pour trois saisons consécutives (saisons 2011/2012-2012/2013-2013/2014).
Si vous avez déjà reçu une attribution pour le plan de chasse Triennal vous devez faire une demande de révision de votre attribution. Celle-ci doit être motivée par écrit et adressée à Monsieur le Président de la Fédération des Chasseurs du Nord.

Si vous faites la demande de Plan de Chasse Grand Gibier pour la première fois ou si vous n’avez pas envoyé votre demande la saison dernière, vous devez renvoyer le document ci-joint afin d’obtenir une attribution pour les deux prochaines saisons (2012/2013 et 2013/2014). Celle-ci doit impérativement être retournée à la Fédération des Chasseurs du Nord avant le 10 mars 2012 (Article 1 du 31 juillet 1989 du code de l’environnement) accompagnée du plan du territoire à l’échelle 1/25 000 (un fond de carte vierge vous sera envoyé sur simple demande auprès de la Fédération des Chasseurs du Nord).
 Passé ce délai, cachet de la poste faisant foi, cette demande ne sera plus recevable.
Restant à votre disposition pour tous renseignements complémentaires, nous vous prions de croire, Madame, Monsieur, en l’expression de nos sentiments distingués.

Le Président

M.MARCOTTE

